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(54) DISPOSITIF DE BRIDAGE

(57) Dispositif de bridage (D), comprenant un vérin
(1) et une bride (2), le vérin (1) étant sélectivement
actionné par un fluide sous pression et comprenant lui-
même un corps (10) fixé en fonctionnement à l’outillage,
et la bride (2) se débattant entre une position de serrage
et uneposition de relâchement, caractérisé par le fait que
le dispositif de bridage (D) comporte des moyens de

détection configurés pour détecter lorsque la bride (2)
est en mouvement de la position de relâchement vers la
position de serrage, ces moyens de détection compor-
tant un orifice (6) configuré pour être obturé par la bride
(2), ledit orifice (6) étant poursuivi par un canal d’alimen-
tation d’air.
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Description

[0001] L’invention a trait à un dispositif de bridage
présentant un faible encombrement. Plus précisément,
l’invention a trait à un dispositif configuré pour brider une
pièce sur un outillage lors d’une opération d’usinage par
exemple.
[0002] En fait l’invention est un dispositif du type
comportant un vérin et une bride actionnée par le vérin,
ladite bride pouvant passer d’une position de serrage
d’une pièce à brider à une position de relâchement pour
laquelle la bride est en position de retrait. Cette position
de relâchement permet de faciliter la mise en place ou
l’enlèvement de la pièce à serrer sur ledit dispositif.
[0003] Un tel exemple de bride est présenté dans le
document EP1697088B1. Il y est décrit un dispositif de
bridaged’unepiècesurunoutillage, comprenantunvérin
et une bride, le vérin étant sélectivement actionné par un
fluide sous pression et comprenant lui-même un corps
fixé en fonctionnement à l’outillage et une tigemobile par
rapport au corps, et la bride étant articulée autour d’un
axe de pivotement sur la tige et sélectivement entraînée
par la tige, cette bride se débattant sur une course
déterminée entre une position de serrage et une position
de relâchement, et subissant une rotation sur une partie
au moins de sa course.
[0004] En fait, le documentEP1697088B1présente un
dispositif de bridage d’une pièce sur un outillage,
comprenant un vérin et une bride, le vérin étant sélecti-
vement actionné par un fluide sous pression et compre-
nant lui-même un corps fixé en fonctionnement à l’outil-
lage et une tige mobile par rapport au corps, et la bride
étant articuléeautourd’unaxedepivotement sur la tigeet
sélectivement entraînée par la tige, cette bride se débat-
tant sur une course déterminée entre une position de
serrage et une position de relâchement, et subissant une
rotation sur une partie au moins de sa course. Ce dis-
positif comprend en outre des organes de guidage et des
éléments d’appui, ces organes de guidage comprenant
un organe de guidage fixe par rapport au corps et un
organe de guidage mobile lié à la bride, ces organes de
guidage fixe et mobile coopérant pour entraîner la bride
suivant un mouvement de rotation autour de l’axe de
pivotement aumoins à la fin de sa course vers sa position
de relâchement et suivant un mouvement de translation
aumoinsà la finde sacourse vers saposition de serrage.
De plus, ces éléments d’appui comprennent un élément
d’appui fixe par rapport au corps et un élément d’appui
mobile lié à la bride, ces éléments d’appui fixe et mobile
coopérant sélectivement, au moins à la fin de la course
de la bride vers sa position de serrage, pour s’offrir
mutuellement, à distance des organes de guidage, un
contact glissant parallèle au mouvement de translation
de la bride et permettant unarc-boutement de la bride sur
la pièce à serrer.
[0005] Le dispositif ainsi décrit comporte donc une
bride passant d’une position de serrage à une position
de relâchement et inversement par des mouvements de

translation et de rotation successifs et combinés.
[0006] Cedispositif de bridage présente les avantages
d’être compact, rapide, escamotable, puissant, et de
surcroît avec une bride peu sujette au flambage.
[0007] Cependant, malgré tous ces avantages par
rapport aux autres brides de serrage existantes, un tel
dispositif présente encore des inconvénients.
[0008] Un premier inconvénient réside dans le fait
qu’un tel dispositif comporte des ouvertures par lesquels
lesmécanismes du dispositif sont visibles et accessibles
par lesquels peuvent entrer des copeaux d’usinage, des
poussières, des fluides de toutes sortes.
[0009] Cela peut provoquer des grippages lors du
fonctionnement du dispositif de bridage.
[0010] Il peut être envisagé de protéger le dispositif
avec un soufflet silicone recouvrant les logements, des
ouvertures et des anfractuosités, mais cela nuit à la
compacité du dispositif de bridage. De plus, le mouve-
ment complexe de la bride ne permet pas d’assurer un
boncapotageavecce typedeprotection.Enfince typede
protection de type soufflet élastomère peut se dégrader
rapidement sous l’action des agressions chimiques des
fluides en contact ainsi que la mise en contact de co-
peaux chauds.
[0011] Un deuxième inconvénient réside dans le fait
que la bride du dispositif doit passer d’une position de
relâchement à une position de serrage rapidement sous
l’action d’un fluide sous pression actionnant le vérin,
donc avec un débit de fluide rapide. Mais il faut aussi
que la bride vienneenposition de serrage sur unepièceà
brider avec un effort de bridage suffisant, mais en des-
sous d’un seuil maximal déterminé, par exemple pour
éviter que l’effort de bridage ne soit dommageable à la
pièce à usiner, ce qui nécessite un réglage très fin de la
pression du fluide souspression actionnant le vérin, avec
un débit de fluide plus lent.
[0012] Pour répondre à ces deux exigences, il est
nécessaire pour le dispositif de pouvoir passer d’un débit
de fluide sous pression rapide à un débit plus lent et
inversement à un moment déterminé qui peut varier en
fonction de la bride et de la course du vérin. Pour déter-
miner ce moment, on peut chercher à détecter précisé-
ment la position de la bride du dispositif dans sa course la
faisant passer de la position de relâchement à la position
de serrage de la pièce à brider. Pour ce faire, on peut
équiper le dispositif d’un détecteur de déplacement de la
bride, mais cela constitue un équipement supplémen-
taire coûteux et qui doit être alimenté électriquement.
Cela est néfaste à l’obtention d’un dispositif simple à
réaliser.
[0013] Un troisième inconvénient réside dans le fait
que labridedudispositif comporteunbecdont l’extrémité
plate est configurée pour venir en appui contre une
surface de la pièce à serrer. Il arrive que la surface ne
soit pas parallèle à l’extrémité plate du bec. Dans ce cas,
l’appui du bec sur la pièce est ponctuel, et la pièce peut
glisser ou la surface peut être marquée par le bec.
[0014] Dans ce contexte, l’invention a pour but de

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



3

3 EP 4 582 217 A2 4

proposer un dispositif de bridage amélioré présentant en
préambule les caractéristiques du dispositif de bridage
décrit cité plus haut mais exempt de tout ou partie des
défauts précédemment mentionnés.
[0015] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
bridaged’unepiècesurunoutillage, comprenantunvérin
et une bride, le vérin étant sélectivement actionné par un
fluide sous pression et comprenant lui-même un corps
fixé en fonctionnement à l’outillage et une tigemobile par
rapport au corps, et la bride étant articulée autour d’un
axe de pivotement sur la tige et sélectivement entraînée
par la tige, cette bride se débattant sur une course
déterminée entre une position de serrage et une position
de relâchement, et subissant une rotation sur une partie
au moins de sa course, ce dispositif comportant en outre
des organes de guidage et des éléments d’appui, ces
organes de guidage comprenant un organe de guidage
fixe par rapport au corps et un organe de guidagemobile
lié à la bride, ces organes de guidage fixe et mobile
coopérant pour entraîner la bride suivant un mouvement
de rotation autour de l’axe depivotement aumoins à la fin
de sa course vers sa position de relâchement et suivant
un mouvement de translation au moins à la fin de sa
course vers sa position de serrage, et ces éléments
d’appui comprenant un élément d’appui fixe par rapport
au corps et un élément d’appui mobile lié à la bride, ces
éléments d’appui fixe etmobile coopérant sélectivement,
au moins à la fin de la course de la bride vers sa position
de serrage, pour s’offrir mutuellement, à distance des
organes de guidage, un contact glissant parallèle au
mouvement de translation de la bride et permettant un
arc-boutement de la bride sur la pièce à serrer.
[0016] Avantageusement, ce dispositif de bridage
comporte au moins un capot de recouvrement compre-
nant deux extrémités, une première extrémité coopérant
avec la bride par une liaison en pivotement, une seconde
extrémité coopérant avec le corps par une liaison en
translation.
[0017] Cela permet de proposer un dispositif de bri-
dagequi reste compact tout enprésentant uneprotection
simple et économique contre des éléments grippants,
cette protection pouvant suivre lesmouvements comple-
xes de la bride.
[0018] Selon une particularité de l’invention, la pre-
mière extrémité du ou des capots de recouvrement
comporte deux arbres issus du capot et s’étendant laté-
ralement dansdesdirectionsopposées, venant coopérer
par emboîtement dans des paliers réciproques de la
bride pour former des moyens de liaison en pivotement.
[0019] Selon une autre particularité de l’invention, la
seconde extrémité du ou des capots de recouvrement
présentent des bords latéraux configurés pour coulisser
dans des coulisses en regard l’une de l’autre du corps
pour former des moyens de liaison en translation.
[0020] Cette protection envisagée est simple àmonter
sur le dispositif de bridage.
[0021] Selonuneautreparticularitéde l’invention, leau
moins un capot de recouvrement comporte une partie

élastiquement déformable.
[0022] Cela permet de suivre encore plus précisément
les mouvements de la bride.
[0023] Selon une autre particularité de l’invention, ce
dispositif de bridage comporte un capot de recouvrement
dont la partie élastiquement déformable présente une
configuration sans déformation lorsque la bride est en
position de serrage, et qui présente une configuration
déformée lorsque la bride est en position de relâche-
ment.
[0024] Selon une autre particularité de l’invention, ce
dispositif de bridage comporte un capot de recouvrement
dont la partie élastiquement déformable présente une
configuration sans déformation lorsque la bride est en
position de relâchement, et qui présente une configura-
tion déformée lorsque la bride est en position de serrage.
[0025] Selon encore une autre particularité de l’inven-
tion, le dispositif de bridage comporte des moyens de
détection configurés pour détecter lorsque la bride est en
translation seulement lors du mouvement de la bride de
la position de relâchement vers la position de serrage,
ces moyens de détection comportant un orifice dans le
corps configuré pour être obturé par la bride lors de son
contact glissant parallèle au mouvement de translation
contre ledit corps du dispositif, ledit orifice étant poursuivi
par un canal d’alimentation d’air.
[0026] Lesmoyensdedétectionpermettent de connaî-
tre la position de la bride par un bouchage de l’orifice, ce
qui fait varier la pression dans le canal d’alimentation
d’air. Un capteur de pression au niveau des moyens
d’alimentation de ce canal permet ainsi de détecter un
bouchage de l’orifice lorsque la bride passe de la position
de relâchement à la position de serrage, et que la bride
est dans un mouvement de translation seul. Il est alors
possible de commander le débit et la pression du fluide
du vérin du dispositif pour le réduire et réaliser un réglage
fin du serrage. Le réglage du positionnement de l’orifice
le long du corps du dispositif permet de définir lemoment
de réduction du débit du fluide.
[0027] Selon encore une autre particularité de l’inven-
tion, le dispositif de bridage comporte deux brides para-
llèles entre elles longitudinalement et deux vérins res-
pectifs.
[0028] Cela permet de pouvoir assurer un bridage sur
deux zones proches, et augmenter la surface de serrage
d’extrémités des brides sur une surface d’une pièce à
brider. C’est d’autant plus vrai si cette surface n’est pas
parallèle aux extrémités des brides.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention
alternatif ou complémentaire, chaque bride du dispositif
de bridage comporte un bec présentant à son extrémité
une zone plate montée pivotante sur une liaison rotule.
[0030] Cela permet que le contact du bec de la ou des
brides sur la surface de la pièce se fasse sur une surface
et non pas sur une ligne ou un point.
[0031] D’autre buts et avantages de la présente inven-
tion apparaîtront au cours de la description qui va suivre
se référant aux dessins ci-joints illustrant un exemple de
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réalisation et dans lesquels :

[Fig.1 ] est une vue en perspective avant d’un dis-
positif de bridage présentant des caractéristiques
d’une bride et d’un vérin connues de l’état de l’art;

[Fig.2] est une vue en perspective arrière d’un dis-
positif de bridage de la figure 1 ;

[Fig.3] est une vue en coupe partielle du dispositif
illustré aux figures 1 et 2 mais dont la bride est en
position de relâchement, la coupe étant réalisée
suivant un plan parallèle au plan médian de ce dis-
positif ;

[Fig.4] est une vue en coupe du dispositif illustré aux
figures 1 et 2, réalisée suivant le plan médian de ce
dispositif ;

[Fig.5] est une vue en perspective avant d’un dis-
positif de bridage en position de serrage maximum
selon l’invention, ledit dispositif comportant notam-
ment les caractéristiques de la bride et du vérin du
dispositif de la figure 1 ;

[Fig.6] est une vue en perspective arrière du dispo-
sitif de bridage de la figure 5 ;

[Fig.7] est une vue en coupe du dispositif illustré aux
figures 5 et 6, réalisée suivant le plan médian de ce
dispositif ;

[Fig.8] est une vue en perspective avant du dispositif
de bridage de la figure 5 lorsque la bride est en
position intermédiaire entre la position de relâche-
ment et la position de serrage, en position de trans-
lation seulement ;

[Fig.9] est une vue en perspective arrière du dispo-
sitif de bridage de la figure 8;

[Fig.10] est une vue en coupe du dispositif illustré
aux figures 8 et 9, réalisée suivant le planmédian de
ce dispositif ;

[Fig.11 ] est une vue en perspective avant du dis-
positif de bridagede la figure 5 lorsque la bride est en
position de relâchement maximum ;

[Fig.12] est une vue en perspective arrière du dis-
positif de bridage de la figure 11 ;

[Fig.13] est une vue en coupe du dispositif illustré
aux figures 11 et 12, réalisée suivant le plan médian
de ce dispositif ;

[0032] Tel que représentée dans les figures 5 et sui-
vantes, la présente invention a trait à un dispositif de

bridage D pour serrer une pièce. Ce dispositif de bridage
D comporte un vérin 1 et une bride 2. La bride comporte
un bec 20 orienté vers une direction dite avant lorsque le
dispositif de serrageD est en position de serrage comme
illustré sur la figure 5. Le dispositif de bridage comporte
de fait un avant et un arrière défini par le bec 20. Le côté
gauche des figures 4, 7, 10 et 13 est considéré comme
orienté vers l’avant, et le côté droit est considéré comme
orienté vers l’arrière.
[0033] Le fonctionnement du dispositif de bridageDen
ce qui concerne le mouvement de la bride 2 sous l’action
du vérin 1 reprend les caractéristiques décrites dans le
document EP1697088B1 et reproduites ci-dessous. Les
figures 1 à 4 correspondent respectivement aux figures
1 , 2, 4 et 5 dudit document EP1697088B1 et reprennent
un dispositif de bridage selon l’art antérieur.
[0034] Ainsi, le vérin 1 est un vérin hydraulique à
double effet et comprend un corps 10 fixé en fonctionne-
ment à l’outillage lui-même disposé par exemple dans un
centre d’usinage, et une tige 11 mobile par rapport au
corps 10 de ce vérin.
[0035] Le corps 10 du vérin présente un alésage à
l’intérieur duquel un piston 12, solidaire de la tige 11 ,
délimite une première chambre 101 et une seconde
chambre 102 de volumes variables et complémentaires,
dont chacune peut être reliée à une source hydraulique
de haute pression pendant que l’autre est relié à un
réservoir à basse pression.
[0036] La bride 2, qui est articulée sur la tige 11 autour
d’un axe de pivotement X, est entraînée à volonté par la
tige 11 , elle-même entraînée par le piston 12.
[0037] La bride 2 se débat ainsi, sur une course dé-
terminée, entre une position de serrage illustrée notam-
ment aux figures 1 , 2, 4, et aux figures 5 à 7, et une
position de relâchement, illustrée aux figures 3et 11 à13.
[0038] Dans ces conditions, la bride 2 est entraînée de
sa position de relâchement vers sa position de serrage
par admission de fluide sous pression dans la première
chambre 101 du vérin 1 , et est entraînée de sa position
de serrage vers sa position de relâchement par admis-
sion de fluide sous pression dans la seconde chambre
102 de ce vérin 1.
[0039] Le dispositif D comprend des organes de gui-
dage3et desélémentsd’appui 4, lesorganesdeguidage
3 comprenant eux-mêmes un organe de guidage 31 fixe
par rapport au corps 10 et un organe de guidage mobile
32 lié à la bride 2, et les éléments d’appui 4 comprenant,
de lamême façon, un élément d’appui 41 fixe par rapport
au corps 10 et un élément d’appui mobile 42 lié à la bride
2.
[0040] Les organes de guidage fixe etmobile, 31 et 32,
coopèrent pour entraîner la bride 2 suivant un mouve-
ment de rotation autour de l’axe de pivotement X au
moins à la fin de la course de cette bride vers sa position
de relâchement, et pour entraîner la bride 2 suivant un
mouvement de translation au moins à la fin de la course
de cette bride vers sa position de serrage.
[0041] De leur côté, lesélémentsd’appui fixeetmobile,
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41 et 42, coopèrent, au moins à la fin de la course de la
bride 2 vers sa position de serrage, pour s’offrir mutuel-
lement, à distance des organes de guidage 3, un contact
glissant parallèle au mouvement de translation de la
bride 2 et permettant un arc-boutement de la bride 2
sur la pièce à serrer.
[0042] Avantageusement, la tige 11 s’étend de préfé-
rence suivant un axe de translation Z qui passe entre les
organes de guidage 3 et les éléments d’appui 4.
[0043] Ici, l’organedeguidagemobile32comporteune
came formée de deux rainures, creusées symétrique-
ment dans la bride2depart et d’autre d’unplanmédianM
du dispositif, ce plan médian M étant transversal à l’axe
de pivotement X et constituant un plan de symétrie pour
la bride 2 et pour la tige 11. Chacune des rainures pré-
sente un trajet qui se rapproche continûment de l’axe de
pivotement X depuis la première extrémité 321 de ce
trajet vers sa seconde extrémité 322. Ce trajet comporte
une portion de trajet rectiligne 320r qui se termine à la
première extrémité 321 et une portion de trajet courbe
320c, adjacente à la portion de trajet rectiligne 320r et se
terminant à la seconde extrémité 322.
[0044] La figure 3 ne présente qu’une came, l’autre
came se déduisant par symétrie par rapport au plan M.
[0045] L’organe de guidage fixe 31 est quant à lui
constitué par une paire de tétons ou de galets, fixés au
corps 10 du vérin 1 et respectivement engagés dans les
rainures formant la came. Le corps 10 comporte deux
tétons ou galets 31 , l’un visible sur la figure 3, l’autre se
déduisant par symétrie par rapport au plan M.
[0046] Comme le montre la figure 3, chaque téton ou
galet 31 est situé au-dessus d’un plan T qui est trans-
versal à la tige 11 et qui contient l’axe de pivotement X,
lorsqu’on suit une direction qui correspond au mouve-
ment qu’effectue la tige 11 pour entraîner la bride 2 vers
sa position de relâchement.
[0047] L’élément d’appui mobile 42 est constitué par
un talon d’appui qui est porté par la bride 2 et qui s’étend
symétriquement de part et d’autre du plan médian M du
dispositif.
[0048] L’élément d’appui fixe 41 est quant à lui consti-
tué par une surface d’appui externe du corps 10 du vérin
1 , sur laquelle le talon d’appui 42 s’appuie symétrique-
ment par rapport à ce même plan médian M.
[0049] Dans le mode de réalisation de l’invention illus-
tré ici sur les figures, la tige11sort du vérin 1ducôtédesa
première chambre 101.
[0050] Dans ce cas, l’organe de guidage fixe 31 et
l’élément d’appui fixe 41 sont avantageusement portés
par une partie 100du corps10 du vérin qui est conformée
en chape, et la bride 2 est alors guidée dans son plan
médian M entre deux faces parallèles en vis-à-vis, 100a
et 100b, appartenant à cette partie 100 formant chape.
Ce mode de réalisation autorise une rotation importante
de la bride 2 entre sa position de serrage et sa position de
relâchement, typiquement une rotation d’amplitude
égale ou supérieure à 90 degrés.
[0051] En plus de ces éléments décrits précédem-

ment, le dispositif de bridage D comporte au moins un
capot de recouvrement 5, par exemple en forme de
plaque présentant deux extrémités 50, 51 et deux bords
latéraux 52. Le aumoins un capot de recouvrement 5 est
placé entre les deux faces parallèles 100a et 100b,
appartenant à la partie 100 formant chape, et perpendi-
culairement à ces faces.
[0052] Le au moins un capot de recouvrement 5
comprend une première extrémité 50 en direction de la
bride 2. Cette première extrémité 50 coopère avec cette
brideparune liaisonpivot dite liaisonenpivotement.Pour
ce faire, le au moins un capot de recouvrement 5
comporte deux arbres portés par un même axe de rota-
tion virtuel parallèle à l’axe de pivotement X. Ces deux
arbres sont issus de la première extrémité 50 du capot 5
et s’étendent dans des directions opposées. Ces arbres
viennent coopérer par emboîtement dans des paliers
réciproques creusés dans la bride 2. Les paliers et les
arbres forment des moyens de liaison en pivotement
entre le au moins un capot 5 et la bride 2.
[0053] Bien entendu, d’autres modes de réalisation
d’une liaison pivot peuvent être envisagés dans l’esprit
de l’invention.
[0054] Le au moins un capot de recouvrement 5
comprend une seconde extrémité
51 opposée à la première extrémité 50. Cette seconde
extrémité 51 coopère avec le corps 10 du dispositif de
bridage D par une liaison glissière dite liaison en trans-
lation. En fait, les deux faces parallèles 100a et 100b,
appartenant à la partie 100 comportent des rainures
formants coulisses dans lesquelles les bords latéraux
52 glissent ou coulissent. Les coulisses et les bords
forment des moyens de liaisons glissants.
[0055] Bien entendu, ici aussi d’autres modes de réa-
lisation d’une liaison pivot peuvent être envisagés dans
l’esprit de l’invention.
[0056] Le au moins un capot de recouvrement 5 peut
comporter également une zone élastiquement défor-
mable 53, notamment sous l’action d’un effort dont le
vecteur est parallèle au plan médian M.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention
illustré sur les figures 5 à 13, le dispositif de bridage D
comporte un capot de recouvrement avant 5a sur l’avant
du dispositif de bridage D comme particulièrement illus-
tré sur les figures 5, 8 et 11 , et il comporte un capot de
recouvrement arrière 5b sur l’arrière du dispositif de
bridage D comme particulièrement illustré sur les figures
6, 9 et 12. Les vues en coupe des figures 7, 10 et 13
permettent d’illustrer en même temps sur des mêmes
figures lescapotsde recouvrement avant5aetarrière5b.
Ces vues en coupe permettent également de bien dis-
tinguer les zones de déformation 53 des capots de re-
couvrement 5a, 5b. Comme on peut le voir alors sur ces
figures, la partie élastiquement déformable 53 du capot
de recouvrement avant 5a n’est pas déformée lorsque la
bride 2 est en position de serrage, et elle est déformée
lorsque la bride 2 est en position de relâchement. A
l’inverse, la partie élastiquement déformable 53 du capot
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de recouvrement arrière5bn’est pasdéformée lorsque la
bride 2 est en position de relâchement, et elle est défor-
mée lorsque la bride 2 est en position de serrage. Ainsi
les capots suivent le mouvement complexe de la bride 2
pour protéger de manière simple et compacte les méca-
nismes de ce dispositif de bridage D.
[0058] Chaque capot de recouvrement 5a, 5b est réa-
lisé préférentiellement mais facultativement en matériau
métallique, notamment en acier.
[0059] Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, l’élément d’appui fixe 41 du dispositif de
bridage D comporte sur sa surface contre laquelle vient
glisser l’élément d’appuimobile 42 de la bride 2 un orifice
6. Cet orifice 6 est poursuivi par un canal d’alimentation
en air. De l’air est soufflé par ce canal et cet orifice 6.
[0060] Lorsque l’élément d’appui mobile 42 vient ob-
turer le trou 6 en glissant contre l’élément fixe 41 par
translation, on peut détecter une augmentation de la
pression de l’air soufflé dans l’orifice 6 alors bouché.
On sait alors que la bride 2 a terminé son pivotement
et qu’elleentredanssaphasede translationpourvenir en
contact avec la pièce à brider pour venir ensuite s’arc
bouter dessus. On peut alors baisser le débit du fluide
alimentant le vérin 1 dudispositif de bridageDpour régler
finement la descente de la bride 2 et la force de bridage.
[0061] On obtient ainsi à peu de frais et simplement
des moyens de détection pour détecter lorsque la bride
est en translation seulement lors du mouvement de la
bride de la position de relâchement vers la position de
serrage. Ces moyens de détection comportent entre
autres l’orifice 6.
[0062] Un second orifice en partie haute du corps relié
aussi au canal permet avantageusement de ne pas
boucher complètement le canal d’alimentation en air.
[0063] Selon encore unmode de réalisation particulier
de l’invention non illustré ici, le dispositif de bridage
comporte deux brides parallèles entre elles longitudina-
lement selon une direction avant/arrière. Chaque bride
est commandée par un vérin correspondant. Chaque
bride peut comporter un seul galet ou téton se déplaçant
dans une came. Le dispositif peut également comporter
une plaque centrale porté par le plan médian M dans
laquelle sont placés deux cames et dans lesquelles
agissent indépendamment des galets ou tétons rattaché
à une seule des brides 2.
[0064] Selon un autre mode de réalisation particulier
de l’invention non illustré ici, le bec 20 de la bride 2
comporte un élément mobile en liaison rotule à son
extrémité configuré à venir s’intercaler entre le bec 20
et une pièce à brider. Cet élémentmobile comporte d’une
part une rotule venant s’enchâsser dans un logement
correspondant à l’extrémité du bec 20, et d’autre part une
zone plate configurée pour venir en regard et en contact
d’unepièceàbrider.Biensûr, cemodede réalisationpeut
s’appliquer aux deux brides 2 du mode de réalisation du
dispositif décrit dans le paragraphe précédent.
[0065] On obtient ainsi un dispositif de bridage D
compact, robuste, et plus résistant aux agressions de

son environnement. Sa durée de vie s’en trouve amélio-
rée et sa maintenance réduite.
[0066] Le réglage de la descente de la bride 2 vers sa
position de serrage peut se faire à des vitesses adaptées
et ce à peu de frais et par desmoyens ne nécessitant pas
de maintenance importante.
[0067] De plus, ce dispositif de bridage permet aussi
d’assurer un meilleur maintien des pièces à brider et
limite la créationde tracesdebridagesur lapièceàbrider.

Revendications

1. Dispositif de bridage (D) d’unepièce sur un outillage,
comprenant un vérin (1) et une bride (2), le vérin (1)
étant sélectivement actionnépar unfluide souspres-
sion et comprenant lui-même un corps (10) fixé en
fonctionnement à l’outillage et une tige (11) mobile
par rapport au corps (11), et la bride (2) étant articu-
lée autour d’un axe de pivotement (X) sur la tige (11)
et sélectivemententraînéepar la tige (11), cettebride
(2) se débattant sur une course déterminée entre
une position de serrage et une position de relâche-
ment, et subissant une rotation sur une partie au
moins de sa course, ce dispositif de bridage (D)
comportant en outre des organes de guidage (3)
et des éléments d’appui (4), ces organes de guidage
(3) comprenant un organe de guidage fixe (31) par
rapport aucorps (10)et unorganedeguidagemobile
(32) lié à la bride (2), ces organes de guidage fixe et
mobile coopérant pour entraîner la bride (2) suivant
un mouvement de rotation autour de l’axe de pivo-
tement (X) au moins à la fin de sa course vers sa
positionde relâchementet suivant unmouvementde
translation au moins à la fin de sa course vers sa
position de serrage, et ces éléments d’appui (4)
comprenant un élément d’appui fixe (41) par rapport
au corps (10) et un élément d’appui mobile (42) lié à
la bride (2), ces éléments d’appui fixe et mobile
coopérant sélectivement, au moins à la fin de la
course de la bride (2) vers sa position de serrage,
pour s’offrir mutuellement, à distance des organes
de guidage (3), un contact glissant parallèle au
mouvement de translation de la bride (2) et permet-
tant un arc-boutement de la bride (2) sur la pièce à
serrer, caractérisé par le fait que le dispositif de
bridage (D) comporte des moyens de détection
configurés pour détecter lorsque la bride (2) est en
translation seulement lors dumouvement de la bride
(2) de la position de relâchement vers la position de
serrage, ces moyens de détection comportant un
orifice (6) dans le corps (10) configuré pour être
obturé par la bride (2) lors de son contact glissant
parallèle au mouvement de translation contre ledit
corps (2) du dispositif de serrage (D), ledit orifice (6)
étant poursuivi par un canal d’alimentation d’air.

2. Dispositif de bridage (D) selon la revendication 1,
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comprenant unsecondorificedans le corps (10) relié
aussi au canal d’alimentation d’air de sorte à ne pas
boucher complètement le canal d’alimentation en air
lorsque ledit orifice (6) est obturé par la bride (2).

3. Dispositif de bridage (D) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel l’orifice (6) est prévu sur une surface
de l’élément d’appui fixe (41) contre laquelle vient
glisser l’élément d’appui mobile (42).

4. Dispositif de bridage (D) selon la revendication 1 à 3,
comportant au moins un capot de recouvrement
(5,5a,5b) comprenant deux extrémités, une pre-
mière extrémité (50) coopérant avec la bride (2)
par une liaison en pivotement, une seconde extré-
mité (51) coopérant avec le corps (10) par une liaison
en translation.

5. Dispositif de bridage (D) selon la revendication 4,
caractérisé par le fait que la première extrémité
(50) du ou des capots de recouvrement (5,5a,5b)
comporte deux arbres issus du capot (5,5a,5b) et
s’étendant latéralement dans des directions oppo-
sées, ces arbres venant coopérer par emboitement
dans des paliers réciproques de la bride (2) pour
former des moyens de liaison en pivotement.

6. Dispositif de bridage (D) selon l’une des revendica-
tions 4 ou 5, caractérisé par le fait que le ou les
capots de recouvrement (5,5a,5b) présentent des
bords latéraux (52) configurés pour coulisser dans
des coulisses en regard l’une de l’autre du corps (10)
pour former des moyens de liaison en translation.

7. Dispositif de bridage (D) selon l’une des revendica-
tions4à6,caractérisépar le fait que le aumoinsun
capot de recouvrement (5,5a,5b) comporte une par-
tie élastiquement déformable (53).

8. Dispositif de bridage (D) selon la revendication 7,
caractérisé par le fait qu’il comporte un capot de
recouvrement (5a) dont la partie élastiquement dé-
formable (53) présente une configuration sans dé-
formation lorsque la bride (2) est en position de
serrage, et qui présente une configuration déformée
lorsque la bride (2) est en position de relâchement.

9. Dispositif de bridage (D) selon la revendication 7 ou
la revendication 8, caractérisé par le fait qu’il
comporte un capot de recouvrement (5b) dont la
partie élastiquement déformable (53) présente une
configuration sans déformation lorsque la bride (2)
est en position de serrage, et qui présente une
configuration déformée lorsque la bride (2) est en
position de relâchement.

10. Dispositif de bridage (D) selon l’une des revendica-
tions 4 à 9, caractérisé par le fait qu’il comporte

deux brides (2) parallèles entre elles longitudinale-
ment et deux vérins (1) respectifs.

11. Dispositif de bridage (D) selon l’une des revendica-
tions 4 à 10, caractérisé par le fait que la bride (2)
du dispositif de bridage (D) comporte un bec (20)
présentant à son extrémité une zone plate montée
pivotante sur une liaison rotule.

12. Dispositif de bridage (D) selon l’une des revendica-
tions 1 à 11, dans lequel le vérin (1) est un vérin
hydraulique à double effet.

13. Système de bridage, comprenant :

- un dispositif de bridage selon l’une des reven-
dications 1 à 12,
- des moyens d’alimentation du canal d’alimen-
tation d’air,
- un capteur de pression agencé au niveau des
moyens d’alimentation.

14. Méthode de bridage, comprenant les étapes consis-
tant à :

- se munir d’un système de bridage selon la
revendication 13,
- commander un déplacement de la bride (2)
depuis la position de relâchement vers la posi-
tion de serrage,
- détecter une obturation par la bride (2) dudit
orifice (6) des moyens de détection,
- réduire un débit d’alimentation du vérin (1).

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



8

EP 4 582 217 A2



9

EP 4 582 217 A2



10

EP 4 582 217 A2



11

EP 4 582 217 A2



12

EP 4 582 217 A2



13

EP 4 582 217 A2



14

EP 4 582 217 A2



15

EP 4 582 217 A2

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document de
brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent être
exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1697088 B1 [0003] [0004] [0033]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	références citées

